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S O M M A I R E

DÉLÉGATION DE SIGNATURE
CH LISIEUX
Arrêté du 1er juin 2015 portant délégation de signature à l’équipe de direction pour la garde 
administrative au centre hospitalier de Lisieux. 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté du 5 octobre 2015 portant modification de l’autorisation d'exploitation de l ’ EHPAD «  Les 
Pervenches  » de Biéville-Beuville 

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BASSE-NORMANDIE ET DU 
CALVADOS

Arrêté préfectoral du 7 octobre 2015 relatif à la clôture des opérations de remaniement sur la 
commune d'Asnelles 

Arrêté préfectoral du 7 octobre 2015 relatif à une reprise partielle des opérations de remaniement 
sur la commune d'Hermanville sur mer 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI

Agrément  du 1er octobre 2015 de l’APAJH en qualité d’entreprise solidaire d’utilité sociale 

Arrêté préfectoral du 7 octobre 2015 portant désignation des membres du Conseil Départemental de 
l'Insertion par l'Activité Economique (CDIAE) 

Arrêté prefectoral du 8 octobre 2015 portant récépiccé de déclaration d’un organisme de services à 
la personne - Numéro de déclaration concerné : SAP/522957612

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Arrêté préfectoral du 02 septembre 2015 concernant l'avenant n°1 à la concession de la plage 
naturelle de Bernières-sur-Mer 

Arrêtés préfectoraux du 02 octobre 2015 relatifs à la prolongation de l'enquête publique concernant 
le projet de parc éolien au large de la commune de Courseulles-sur-Mer (2)

Arrêté préfectoral du 6 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'agenda 
d'accessibilité programmée  de la commune de Beuvillers (14100)



Arrêté préfectoral du 6 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'agenda 
d'accessibilité programmée  de la SNC resto Caen - Léon de Bruxelles à Mondeville (14120)

Arrêté préfectoral du 6 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'agenda 
d'accessibilité programmée  de la commune d'Aubigny (14700)

Arrêté préfectoral du 6 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'agenda 
d'accessibilité programmée du CROUS de Caen (14000)

Arrêté préfectoral du 6 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'agenda 
d'accessibilité programmée  de l'APAJH du Calvados (14123 IFS)

Arrêté préfectoral du 6 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'agenda 
d'accessibilité programmée  de la commune de Merville Franceville (14810)

Arrêté préfectoral du 6 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'agenda 
d'accessibilité programmée  de Monsieur LECAPITAINE MATTHIEU à Potigny (14420)

Arrêté préfectoral du 6 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'agenda 
d'accessibilité programmée  de la sarl NEW TRADE COMPAGNY à Caen (14000)

Arrêté préfectoral du 6 octobre 2015 portant prorogation de délai de dépôt de l'agenda 
d'accessibilité programmée  de la commune de Thury Harcourt (14220) 

Arrêté préfectoral du 7 octobre 2015 déclarant d'utilité publique le projet de création d'un cimetière 
paysager sur le territoire de la commune de FLEURY SUR ORNE et le document accompagnant 
l'arrêté préfectoral déclarant l'utilité publique du projet en application de l'article L.11-1-1 alinéa 3 
du code de l'expropriation en date du 7 octobre 2015 

Arrêté préfectoral du 7 octobre 2015 déclarant d'utilité publique le projet d'aménagement de la route 
départementale n°126 et son raccordement à la route départementale n°170
sur le territoire des communes d'AUTHIE (14030) et de ROSEL (14542) et le document 
accompagnant l'arrêté préfectoral déclarant l'utilité publique du projet en application de l'article 
L.11-1-1 alinéa 3 du code de l'expropriation en date du 7 octobre 2015 

Arrêté préfectoral du 7 octobre 2015 portant désignation d'agents publics pour assurer le contrôle de 
l'épreuve théorique générale (ETG) du permis de conduire 

Arrêté préfectoral du 7 octobre 2015 portant modification de l'arrêté préfectoral du 31 octobre 2013 
fixant la composition de la commission départementale d'orientation de l'agriculture et des sections 
<<économiques et structures>> et <<agriculteurs en difficultés>>. 

Arrêté préfectoral du 8 octobre 2015 portant dérogation aux plafonds de ressources pour l'accès aux 
logements locatifs sociaux situés sur les communes de BEAUMESNIL, CHAMP DU BOULT, 
CONDE SUR NOIREAU, LA GRAVERIE, LANDELLES ET COUPIGNY, LE BENY BOCAGE, 
MESNIL CLINCHAMPS, MONTCHAMP, ROULLOURS, SEPT FRERES, 
SAINT GERMAIN DE TALLEVENDE, SAINT MANVIEU BOCAGE, SAINT MARTIN DE 
TALLEVENDE, SAINT MARTIN DES BESACES, SAINT SEVER CALVADOS et 
TRUTTEMER LE GRAND pour la société anonyme d'HLM LOGIPAYS 



PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES

Extrait du 07 octobre 2015 de l'arrêté préfectoral du 06 octobre 2015 concernant la société 
COBANOR TRITEX à COLOMBELLES



































Liberté· Égalité. Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU CALVADOS 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES ET DE LA MER 

ARRETE PREFECTORAL 
Relatif à la prolongation de l'enquête publique unique définie par l'arrêté 
préfectoral du 15 juillet 2015 portant sur l'ouverture d'enquête publique unique 
sur les demandes d'autorisation relatives au PROJET DE CONSTRUCTION D'UN 
PARC EOLIEN EN MER AU LARGE DE LA COMMUNE DE COURSEULLES-SUR
MER. 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BASSE-NORMANDIE 

PRÉFET DU CALVADOS 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L 123-1 et suivants, L214-1 et suivants, R122-
1 et suivants, R123-1 et suivants, R214-1 et suivants, R214-6 et suivants; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L2124-1 et 
suivants, R2124-1 à R2124-12, R2124-56 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 15 juillet 2015 portant sur l'ouverture sur l'ouverture d'enquête publique 
unique sur les demandes d'autorisation relatives au projet de construction d'un parc éolien en mer au 
large de la commune de Courseulles-sur-Mer; 

Vu le courrier en date du 1 octobre 2015 par lequel monsieur Christian Tessier, président de la 
commission d'enquête, sollicite une prolongation de cette enquête publique jusqu'au 
mercredi 2 8  octobre 2015 à 1 7H00 ; 

Considérant le dysfonctionnement d'une des adresses mails n'ayant pas permis de recevoir les 
observations de certaines personnes du 10 août au 0 8  septembre 2015 ; 

Considérant que la prolongation de cette enquête publique permettra une meilleure 
participation du public; 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer. 

ARTICLE 1er
: 

ARRETE: 

L'enquête publique relative au projet de construction d'un parc éolien en mer au large de la 
commune de Courseulles sur mer, ouverte du 10 août 2015 au 10 octobre 2015, est prolongée 
jusqu'au mercredi 28 octobre 2015 à 17h00. 



ARTICLE 2: 

L'ensemble des dispositions de l'arrêté préfectoral du 15 juillet 2015 demeurent applicables. 

ARTICLE 3: 

L'article 3 de l'arrêté du 15 juillet 2015 est complété comme suit: 

par mail à l'adresse suivante: enquete.parceolien@calvados.gouv.fr 

ARTICLE 4: 

L'article 4 de l'arrêté du 15 juillet 2015 est complété comme suit: 

un ou plusieurs membres de la commission d'enquête se tiendront, à la disposition du public 
pour recevoir ses observations écrites ou orales à l'occasion de permanences qu'ils tiendront à 

la: 

Mairie d'Arromanches-Ies-bains : Rue Colonel René Michel le jeudi 15 octobre de 14h00 à 17h00 
14 117 ARROMANCHES 

Mairie de Ouistreham: Place Albert Lemarignier le mercredi 21 octobre de 14h00 à 17h00 
14 150 OUIST REHAM 

Mairie de Courseulles-sur-mer: 48 rue de la mer le mercredi 28 octobre de 14h00 à 17h00 
BP 107 

14 470 COURSEULLES-SUR-MER 

Mairie de Ranville: 3 rue des Airbornes le mercredi 28 octobre de 14h00 à 17h00 
14 860 RANVILLE 

ARTICLE 5: 

L'article 5 de l'arrêté du 15 juillet 2015 est complété comme suit: 

un avis au public annonçant la prolongation de l'enquête unique sera publié par les soins du 
préfet et aux frais du demandeur en caractères apparents, dans les journaux régionaux ou 
locaux soit le "Ouest France", la "Rennaissance du Bessin", le "Pays d'Auge" et le "Liberté et 
dans des journaux nationaux: "Libération " et "Les Echos". 

Ce même avis de prolongation d'enquête sera également publié par voie d'affiches à partir du 
1 0 octobre 2015 dans les conditions définies à l'article 5 de l'arrêté du 15 juillet 2015. 

ARTICLE 6 : 

Le préfet du Calvados, le directeur départemental des territoires et de la mer, les maires des 
communes de Colleville-sur-mer, Sainte-Honorine-des-Pertes, Port-en-Bessin-Huppain, Commes, 
Longues-sur-mer, Manvieux, Tracy-sur-mer, Arromanches-les-bains, Saint-Côme-de-Fresné, Asnelles, 
Meuvaines, Ver-sur-mer, Graye-sur-mer, Courseulles-sur-mer, Bernières-sur-mer, Saint-Aubin-sur-mer, 
Langrune-sur-mer, Luc-sur-mer, Lion-sur-mer, Hermanville-sur-mer, Colleville-Montgoméry, 
Ouistreham, Merville-Franceville, Bénouville, Ranville, Amfréville et Sallenelles, les communautés de 
communes de Bessin-Seulles et mer, de Bayeux-Intercom, Cœur de nacre, de Cabalor, la 
communauté d'agglomération de Caen la mer sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Calvados. 

Jean CHARBONNIAUD 



Liberté 0 Égalité 0 Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU CALVADOS 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 

TERRITOIRES ET DE LA MER 

ARRETE PREFECTORAL 
Relatif à la prolongation de l'enquête publique unique définie par l'arrêté 
préfectoral du 15 juillet 2015 portant sur l'ouverture d'enquête publique unique 
sur les demandes d'autorisation relatives au PROJET DE RACCORDEMENT AU 
RESEAU PUBLIC DE TRANSPORT D'ELECTRICITE DU PARC EOLIEN EN MER 
AU LARGE DE LA COMMUNE DE COURSEULLES-SUR-MER, AU POSTE 
ELECTRIQUE SUR LA COMMUNE DE RANVILLE ET AUX TRAVAUX CONNEXES 
D'EXTENSION DE CE POSTE ELECTRIQUE. 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BASSE-NORMANDIE 
PRÉFET DU CALVADOS 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L 123-1 et suivants, L214-1 et suivants, R122-
1 et suivants, R123-1 et suivants, R214-1 et suivants, R214-6 et suivants; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L2124-1 et 
suivants, R2124-1 à R2124-12, R2124-56 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 15 juillet 2015 portant sur l'ouverture sur l'ouverture d'enquête publique 
unique sur les demandes d'autorisation relatives au projet de construction d'un parc éolien en mer au 
large de la commune de Courseulles-sur-Mer; 

Vu le courrier en date du 1 octobre 2015 par lequel monsieur Christian Tessier, président de la 
commission d'enquête, sollicite une prolongation de cette enquête publique jusqu'au 
mercredi 2 8  octobre 2015 à 1 7 H00 ; 

Considérant le dysfonctionnement d'une des adresses mails n'ayant pas permis de recevoir les 
observations de certaines personnes du 10 août au 08 septembre 2015 ; 

Considérant que la prolongation de cette enquête publique permettra une meilleure 
participation du public; 

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer: 

ARTICLE 1er: 

ARRETE: 

L'enquête publique relative au projet de raccordement du parc éolien au large de la commune de 
Courseulles-sur-mer, au poste électrique de la commune de Ranville, ouverte du 10 août 2015 
au 10 octobre 2015, est prolongée jusqu'au mercredi 28 octobre 2015 à 17h00. 



ARTICLE 2: 

L'ensemble des dispositions de l'arrêté préfectoral du 15 juillet 2015 demeurent applicables. 

ARTICLE 3 : 

L'article 3 de l'arrêté du 15 juillet 2015 est complété comme suit: 

par mail à l'adresse suivante : enquete.raccordementparceolien@calvados.gouv.fr 

ARTICLE 4: 

L'article 4 de l'arrêté du 15 juillet 2015 est complété comme suit: 

un ou plusieurs membres de la commission d'enquête se tiendront, à la disposition du public 
pour recevoir ses observations écrites ou orales à l'occasion de permanences qu'ils tiendront à 

la: 

Mairie de Courseulles-sur-mer: 48 rue de la mer le mercredi 28 octobre de 14h00 à 17h00 
BP 107 

14 470 COURSEULLES-SUR-MER 

Mairie de Ranville: 3 rue des Airbornes le mercredi 28 octobre de 14h00 à 17h00 
1 4  860 RANVILLE 

ARTICLE 5: 

L'article 5 de l'arrêté du 15 juillet 2015 est complété comme suit: 

un avis au public annonçant la prolongation de l'enquête unique sera publié par les soins du 
préfet et aux frais du demandeur en caractères apparents, dans les journaux régionaux ou 
locaux soit le "Ouest France", la "Rennaissance du Bessin", le "Pays d'Auge" et le "Liberté et 
dans des journaux nationaux: "Libération" et "Les Echos". 

Ce même avis de prolongation d'enquête sera également publié par voie d'affiches à partir du 
1 0 octobre 2015 dans les conditions définies à l'article 5 de l'arrêté du 15 juillet 2015. 

ARTICLE 6 : 

Le préfet du Calvados, le directeur départemental des territoires et de la mer, les maires des 
communes de Graye-sur-mer, de Courseulles-sur-mer, de Bernières-sur-mer, de Bény-sur-mer, de 
Basly, de Douvres-la-Délivrande, de Mathieu, d'Hermanville-sur-mer, de Périers-sur-le-Dan, de Biéville
Beuville, de Bénouville, de Blainville-sur-Orne et de Ranville, les communautés de communes de 
Bessin-Seulles et mer, Cœur de Nacre, d'Orival, de Cabalor, la communauté d'agglomération de Caen 
La mer, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture du Calvados. 

Fait à Caen, 1 1 octobre 2015 
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